
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_105

Objet Service garage - Tarifications spécifiques 2019

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Services techniques

Thème Mutualisations

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Les conditions de fonctionnement du garage mutualisé ont été fixées par délibération de
septembre  2016.  La  facturation  du  service  se  base  prioritairement  sur  les  dépenses
réalisées au titre des ordres de réparation (OR) :

 - la part main d’œuvre n’est pas facturée sur cette base puisqu’elle vient directement
en déduction de l’Attribution de Compensation (AC),

 - la part matériel, consommable, est directement facturée aux collectivités en fonction
des OR, 

Les autres dépenses du service dites non ventilables sont réparties au début de l’année N+1
entre les deux collectivités sur la base du ratio équivalent véhicule soit actuellement 60,6 %
pour la ville et  39,4 % pour la Communauté.  De nouveaux tarifs doivent  être fixés pour
l’utilisation  de  matériels  spécifiques  nécessaires  au  fonctionnement  du  service  ou  pour
assurer des diagnostics de fonctionnement. La principe proposé est d’amortir les matériels
sur 5 ans et en fonction du nombre d’usage estimé.

La valise diagnostic VL et Poids Lourds sera sur cette base proposée à être facturée :
 pour un VL à 37 € (45 € tarif moyen actuel des garages)
 pour un PL à  65 € (75 € tarif moyen actuel des garages)

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la convention fixant les conditions de tarifications du service garage entre la Ville de
Landerneau et la Communauté
Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1: approuve les nouveaux tarifs,
Article 2 : autorise la président à signer l’avenant à la convention à intervenir entre la
Ville de Landerneau et la Communauté
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#signature#
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